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Conditions Générales de Vente

régissant les opérations effectuées par les opérateurs de transport et/ou de 

logistique


Article 1 - OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

Les présentes conditions ont pour objet de définir les modalités d’exécution par un 
“Opérateur de transport et/ou de logistique”, ci-après dénommé l’O.T.L., à quelque 
titre que ce soit (agent de fret aérien, agent maritime, commissionnaire de transport, 
courtier de fret, entrepositaire, mandataire, manutentionnaire, prestataire 
commissionnaire en douane agréé ou non, transitaire, transporteur, etc.), des 
activités et des prestations afférentes au déplacement physique d’envois et/ou à la 
gestion des flux de marchandises, emballées ou non, de toutes natures, de toutes 
provenances, pour toutes destinations, moyennant un prix librement convenu 
assurant une juste rémunération des services rendus, tant en régime intérieur qu’en 
régime international.

Tout engagement ou opération quelconque avec “l’Opérateur de transport et/ou 
de logistique” vaut acceptation, sans aucune réserve, par le donneur d’ordre des 
conditions ci-après définies.

Quelle que soit la technique de transport utilisée, les présentes conditions règlent 
les relations entre le donneur d’ordre et “l’Opérateur de transport et/ou de 
logistique”. “L’opérateur de transport et/ou de logistique” réalise les prestations 
demandées dans les conditions prévues notamment à l’article 7 ci-dessous.

Aucune condition particulière ni autres conditions générales émanant du donneur 
d’ordre ne peuvent, sauf acceptation formelle de “l’Opérateur de transport et/ ou de 
logistique”, prévaloir sur les présentes conditions.


Article 2 - DEFINITIONS

Au sens des présentes Conditions Générales, les termes ci-après sont définis comme 
suit:

2-1. - DONNEUR D’ORDRE:

Par donneur d’ordre, on entend la partie qui contracte la prestation avec l’Opérateur de 
transport et/ou de logistique, voire avec le Commissionnaire en douane.

2-2. - COLIS:

Par colis, on entend un objet ou un ensemble matériel composé de plusieurs 
objets, quels qu’en soient le poids, les dimensions et le volume, constituant une 
charge unitaire lors de la remise au transport (bac, cage, caisse, cantine, carton, 
conteneur, enveloppe, fardeau, fût, paquet, palette cerclée ou filmée, roll, sac, valise, 
etc...), conditionnée par l’expéditeur avant la prise en charge, même si le contenu 
en est détaillé dans le document de transport.

2-3. -ENVOI:

Par envoi, on entend la quantité de marchandises, emballage et support de charge 
compris, mise effectivement, au même moment, à la disposition de l’opérateur de 
transport et/ou de logistique et dont le déplacement est demandé par un même 
donneur d’ordre pour un même destinataire d’un lieu de chargement unique à un 
lieu de déchargement unique et repris sur un même titre.


Article 3 - PRIX DES PRESTATIONS

1. - Les prix sont calculés sur la base des informations fournies par le donneur d'ordre, 

en tenant compte notamment des prestations à effectuer, de la nature, du poids, et 
du volume de la marchandise à transporter et des itinéraires à emprunter. Les 
cotations sont établies en fonction du taux des devises au moment où lesdites 
cotations sont données. Elles sont également fonction des conditions et tarifs des 
substitués ainsi que des lois, règlements et conventions internationales en vigueur. 
Si un ou plusieurs de ces éléments de base se trouvaient modifiés après la remise 
de la cotation, y compris par les substitués de l’O.T.L., de façon opposable à ce 
dernier, et sur la preuve rapportée par celui-ci, les prix donnés primitivement 
seraient modifiés dans les mêmes conditions. Il en serait de même en cas 
d’événement imprévu, quel qu’il soit, entraînant notamment une modification de 
l’un des éléments de la prestation. Est, entre autres, concerné le prix des carburants 
dont la variation doit être prise en compte, conformément aux dispositions des 
articles L. 3222-1 et L. 3222-2 du Code des Transports.


2. - Les prix ne comprennent pas les droits, taxes, redevances et impôts dus en

application de toute réglementation notamment fiscale ou douanière (tels que accises, 
droits d'entrée, etc.).

3. - Les prix initialement convenus sont renégociés au moins une fois par an à la date 

anniversaire du contrat. Ils sont aussi révisés en cas de variations significatives 

des charges de l’O.T.L., charges qui tiennent le plus souvent à des conditions 
extérieures à l’O.T.L., telles que notamment le prix des carburants comme il est dit 
dans le paragraphe précédent (3.1.). Si les parties ne parviennent pas à s’entendre 
sur de nouvelles conditions tarifaires, chacune d’entre elles peut mettre un terme 
au contrat dans les conditions définies à l’article 12 ci-après.


Article 4 - ASSURANCE DES MARCHANDISES

Aucune assurance n'est souscrite par I’O.T.L. sans ordre écrit et répété du donneur 
d'ordre pour chaque expédition, précisant les risques à couvrir et les valeurs à garantir. 
Si un tel ordre est donné, l’O.T.L., agissant pour le compte du donneur d’ordre, 
contracte une assurance auprès d'une compagnie d'assurance notoirement solvable 
au moment de la couverture. A défaut de spécification précise, seuls les risques 
ordinaires (hors risques de guerre et de grève) seront assurés.

Intervenant, dans ce cas précis, comme mandataire, l’O.T.L. ne peut être considéré en 
aucun cas comme assureur. Les conditions de la police sont réputées connues et 
agréées par les expéditeurs et les destinataires qui en supportent le coût. Un certificat 
d'assurance sera émis, s’il est demandé.


Article 5 - EXECUTION DES PRESTATIONS

Les dates de départ et d'arrivée éventuellement communiquées par l’O.T.L. sont 
données à titre purement indicatif. Le donneur d’ordre est tenu de donner en temps 
utile les instructions nécessaires et précises à l’O.T.L. pour l’exécution des prestations 
de transport et des prestations accessoires et/ou des prestations logistiques. L’O.T.L. 
n'a pas à vérifier les documents (facture commerciale, note de colisage, etc.) fournis par 
le

donneur d’ordre. Toutes instructions spécifiques à la livraison (contre remboursement, 
etc.) doivent faire l’objet d'un ordre écrit et répété pour chaque envoi et de 
l’acceptation expresse de l’O.T.L. En tout état de cause, un tel mandat constitue 
l’accessoire de la prestation principale du transport et/ou de la prestation logistique.


Article 6 - OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDRE

1. - Emballage et étiquetage:


1.1. - Emballage:

La marchandise doit être conditionnée, emballée, marquée ou contremarquée, de 
façon à supporter un transport et/ou une opération de stockage exécutés dans des 
conditions normales, ainsi que les manutentions successives qui interviennent 
nécessairement pendant le déroulement de ces opérations.

Elle ne doit pas constituer une cause de danger pour les personnels de conduite ou 
de manutention, l’environnement, la sécurité des engins de transport, les autres 
marchandises transportées ou stockées, les véhicules ou les tiers.

Le donneur d’ordre répond seul du choix du conditionnement et de son aptitude à 
supporter le transport et la manutention.

Dans l’hypothèse où le donneur d’ordre confierait à l’O.T.L. des marchandises 
contrevenant aux dispositions précitées, il serait tenu pour seul responsable sans 
recours contre l’O.T.L. des dommages de toute nature qu’elles pourraient causer.


6.1.2 - Étiquetage:

Sur chaque colis, objet ou support de charge, un étiquetage clair doit être effectué 
pour permettre une identification immédiate et sans équivoque de l’expéditeur, du 
destinataire, du lieu de livraison et de la nature de la marchandise. Les mentions 
des étiquettes doivent correspondre à celles qui figurent sur le document de 
transport.


6.1.3. - Responsabilité:

Le donneur d’ordre répond de toutes les conséquences d’une absence, d’une 
insuffisance ou d’une défectuosité du conditionnement, de l’emballage, du marquage 
ou de l’étiquetage.

2. - Plombage:

Les camions complets, les semi-remorques, les caisses mobiles, les conteneurs, une 
fois les opérations de chargement terminées, doivent être plombés par le chargeur 
lui- même ou par son représentant.

3. - Obligations déclaratives:

Le donneur d’ordre répond de toutes les conséquences d’un manquement à 
l’obligation d’information et de déclaration sur la nature très exacte et de la 
spécificité de la marchandise quand cette dernière requiert des dispositions 
particulières, eu égard notamment à sa valeur et/ou aux convoitises qu’elle est 



susceptible de susciter, de sa dangerosité ou de sa fragilité. Par ailleurs, le donneur 
d’ordre s’engage expressément à ne pas remettre à l’O.T.L. des marchandises 
illicites ou prohibées (par exemple des produits de contrefaçon, des 
stupéfiants, etc.).

Le donneur d'ordre supporte seul, sans recours contre l’O.T.L., les conséquences, 
quelles qu'elles soient, résultant de déclarations ou documents erronés, incomplets, 
inapplicables, ou fournis tardivement, en ce comprises les informations nécessaires à 
la transmission de toute déclaration sommaire exigée par la réglementation 
douanières, notamment pour les transports de marchandises en provenance de 
pays tiers.

4. - Réserves:

En cas de perte, d’avarie ou de tout autre dommage subi par la marchandise, ou en 
cas de retard, il appartient au destinataire ou au réceptionnaire de procéder aux 
constatations régulières et suffisantes, de prendre des réserves motivées et en 
général d'effectuer tous les actes utiles à la conservation des recours et à confirmer 
lesdites réserves dans les formes et les délais légaux, faute de quoi aucune action ne 
pourra être exercée contre l’O.T.L. ou ses substitués.

6.5 - Refus ou défaillance du destinataire:

En cas de refus des marchandises par le destinataire, comme en cas de défaillance 
de ce dernier pour quelque cause que ce soit, tous les frais initiaux et 
supplémentaires dus et engagés pour le compte de la marchandise resteront à la 
charge du donneur d'ordre.

6.6. - Formalités douanières:

Si des opérations douanières doivent être accomplies, le donneur d'ordre garantit 
le commissionnaire en douane de toutes les conséquences financières découlant 
d'instructions erronées, de documents inapplicables, etc. entraînant d'une façon 
générale liquidation de droits et/ou de taxes supplémentaires, amendes, etc...de 
l’administration concernée.

En cas de dédouanement de marchandises au bénéfice d’un régime préférentiel 
conclu ou accordé par l’Union européenne, le donneur d’ordre garantit avoir fait 
toutes diligences au sens des dispositions du Code des Douanes Communautaire 
visant à s’assurer que toutes les conditions pour le traitement du régime préférentiel 
ont été respectées.

Le donneur d’ordre doit, sur demande de l’O.T.L., fournir à ce dernier, dans le délai 
requis, toutes informations qui lui sont réclamées au titre des exigences de la 
réglementation douanière. La non-fourniture de ces informations dans ce délai a 
pour effet de rendre responsable le donneur d’ordre de toutes les conséquences 
préjudiciables de ce manquement au titre de retards, surcoûts, avaries, etc..

Toutefois, les règles de qualité et/ou de normalisation technique des 
marchandises relevant de la seule responsabilité du donneur d’ordre, il lui appartient 
de fournir à l’O.T.L. tous documents (tests, certificats, etc.) exigés par la réglementation 
pour leur circulation. L’O.T.L. n’encourt aucune responsabilité du fait de la non-
conformité des marchandises auxdites règles de qualité ou de normalisation 
technique.

Le commissionnaire en douane agréé dédouane sous le mode de la représentation 
directe, conformément à l’article 5 du Code des Douanes Communautaire.


Article 7 – RESPONSABILITE

1. - Responsabilité du fait des substitués:


La responsabilité de l’O.T.L. est limitée à celle encourue par les substitués dans le cadre 
de l’opération qui lui est confiée. Quand les limites d’indemnisation des intermédiaires 
ou des substitués ne sont pas connues ou ne résultent pas de dispositions impératives 
ou légales, elles sont réputées identiques à celles fixées à l’article 7.2 ci-après.

2. - Responsabilité personnelle de l’Opérateur de transport et/ou de 

logistique (O.T.L.):

Les limitations d’indemnités indiquées ci-dessous constituent la contrepartie de la 
responsabilité assumée par l’O.T.L.


2.1. - Pertes et avaries:

Dans tous les cas où la responsabilité personnelle de l’O.T.L. serait engagée, pour 
quelque cause et à quelque titre que ce soit, elle est strictement limitée pour tous 
les dommages à la marchandise imputables à l’opération de transport par suite de 
pertes et avaries et pour toutes les conséquences pouvant en résulter, à 17,25 
€uros par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées sans 
pouvoir excéder, quels que soient le poids, le volume, les dimensions, la nature ou la 
valeur de la marchandise concernée, une somme supérieure au produit du poids 
brut de la marchandise exprimé en tonnes multiplié par 2.850 €uros avec un 
maximum de 60.000

€uros par événement.

2.2. - Autres dommages:


Pour tous les autres dommages, y compris en cas de retard de livraison dûment 
constaté, au cas où sa responsabilité personnelle serait engagée, la réparation due 
par l’Opérateur de Transport et/ou de Logistique est strictement limitée au prix du 
transport de la marchandise (droits, taxes et frais divers exclus) ou à celui de la 

prestation à l’origine du dommage, objet du contrat. Cette indemnité ne pourra 
excéder celle qui est due en cas de perte ou d’avarie de la marchandise.

Pour tous les dommages résultant d’un manquement dans l’exécution de la prestation 
logistique, objet du contrat, la réparation due par l’Opérateur de logistique, au cas où 
sa responsabilité personnelle serait engagée, est strictement limitée au prix de la 
prestation à l’origine du dommage sans pouvoir excéder un maximum de 60.000 
€uros par événement.

En aucun cas, la responsabilité de l’O.T.L. ne pourra excéder les montants ci-dessus 
fixés.

3. - Cotations:

Toutes les cotations données, toutes les offres de prix ponctuelles fournies, ainsi que les 
tarifs généraux sont établis et/ou publiés en tenant compte des limitations de 
responsabilité ci-dessus énoncées (7.1. et 7.2.)

4. - Déclaration de valeur ou assurance:

Le donneur d’ordre a toujours la faculté de souscrire une déclaration de valeur qui, 
fixée par lui et acceptée par l’O.T.L., a pour effet de substituer le montant de cette 
déclaration aux plafonds d’indemnité indiqués ci-dessus (Articles 7.1. et 7.2.1.). Cette 
déclaration de valeur entraînera un supplément de prix.

Le donneur d’ordre peut également donner instructions à l’O.T.L., conformément à 
l’Article 4 (Assurance des marchandises), de souscrire pour son compte une assurance, 
moyennant le paiement de la prime correspondante, en lui précisant les risques à 
couvrir et les valeurs à garantir.

Les instructions (déclaration de valeur ou assurance) doivent être renouvelées pour 
chaque opération.

5. - Intérêt spécial à la livraison:

Le donneur d’ordre a toujours la faculté de faire une déclaration d’intérêt spécial à la 
livraison qui, fixée par lui et acceptée par l’O.T.L., a pour effet de substituer le montant de 
cette déclaration aux plafonds d’indemnité indiqués ci-dessus (Articles 7.1 et 7.2.2.).

Cette déclaration entraînera un supplément de prix. Les instructions doivent être 
renouvelées pour chaque opération.


Article 8 - TRANSPORTS SPECIAUX

Pour les transports spéciaux (transport en citernes, transport d’objets indivisibles, 
transport de marchandises périssables sous température dirigée, transport d’animaux 
vivants, transport de véhicules, transport de marchandises soumises à une 
réglementation spéciale, notamment les transports de marchandises dangereuses, etc.) 
l’O.T.L. met à la disposition de l’expéditeur un matériel adapté dans les conditions qui lui 
auront été préalablement définies par le donneur d’ordre.


Article 9 - CONDITIONS DE PAIEMENT

9 .1 - Les prestations de service sont payables comptant à réception de la facture, sans 
escompte, au lieu de leur émission. Le donneur d’ordre est toujours garant de leur 
acquittement.

9. 2 - La compensation unilatérale du montant des dommages allégués sur le prix des 
prestations dues est interdite.

9 .3 - Si des délais de paiement sont consentis, ceux-ci ne peuvent, en aucun cas, 
dépasser trente jours à compter de la date d’émission de la facture pour toutes les 
prestations exécutées par les commissionnaires de transport et par les transporteurs 
routiers de marchandises, ainsi que pour toutes celles réalisées par les agents maritimes 
et/ou de fret aérien, par les commissionnaires en douane, par les courtiers de fret et par 
les transitaires conformément aux dispositions de l’article L.441-6 alinéa 11 du Code de 
commerce.

9 .4 -Tout retard dans le paiement entraine de plein droit, le jour suivant la date de 
règlement figurant sur la facture, l’exigibilité d’intérêts de retard d’un montant 
équivalent au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne (BCE) à son 
opération de refinancement la plus récente majoré de dix points de pourcentage et 
fixé selon les modalités définies à l’article L..441-6 alinéa 12 du Code de commerce, 
ainsi que d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 
euros suivant l’article D.441-5 du Code de commerce, et ce sans préjudice de la 
réparation éventuelle, dans les conditions du droit commun, de tout autre dommage 
résultant directement de ce retard.

9 .5 – La date d’exigibilité du paiement, le taux d’intérêt des pénalités de retard, ainsi que 
l’indemnité forfaitaire de compensation des frais de recouvrement doivent 
obligatoirement figurer la facture.


9.6 – Tout paiement partiel, à la date de l’échéance convenue, sera imputé en premier 
lieu sur la partie non privilégiée des créances. Le non-paiement d’une seule échéance 
emportera sans formalités déchéance du terme, le solde devenant immédiatement 
exigible même en cas d’acceptation d’effets.


Article 10 - DROIT DE GAGE CONVENTIONNEL

Quelle que soit la qualité en laquelle l’O.T.L. intervient, le donneur d'ordre lui 
reconnaît expressément un droit de gage conventionnel emportant droit de 



rétention et de préférence général et permanent sur toutes les marchandises, 
valeurs et documents en possession de l’opérateur de transport, et ce en garantie 
de la totalité des créances (factures, intérêts, frais engagés, etc.) que l’O.T.L. détient 
contre lui, même antérieures ou étrangères aux opérations effectuées au regard des 
marchandises, valeurs et documents qui se trouvent effectivement entre ses mains.


Article 11 - PRESCRIPTION

Toutes les actions auxquelles le contrat conclu entre les parties peut donner lieu 
sont prescrites dans le délai d’un an à compter de l’exécution de la prestation 
litigieuse dudit contrat et en matière de droits et taxes recouvrés a posteriori à 
compter de la notification du redressement.


Article 12 – DUREE DU CONTRAT ET RESILIATION

1. - Dans le cas où il est conclu entre le donneur d’ordre et l’O.T.L un contrat à 

durée indéterminée qui scelle des relations durables que les parties 
souhaitent établir entre elles, ce contrat peut être résilié à tout moment par l’une 
ou par l’autre partie par l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception moyennant un préavis d’un mois quand le temps déjà écoulé depuis 
le début de l’exécution du contrat n’est pas supérieur à six mois. Le préavis est 
porté à deux mois quand ce temps est supérieur à six mois et inférieur à un an. 
Quand la durée de la relation est supérieure à un an, le préavis est porté à trois 
mois.


2. Pendant la période de préavis, les parties s’engagent à maintenir l’économie 
du contrat.


3. En cas de manquements graves ou répétés, prouvés, de l’une des parties à 
ses engagements et à ses obligations, l’autre partie est tenue de lui adresser, 
par lettre recommandée avec avis de réception, une mise en demeure 
motivée. Si celle-ci reste sans effet dans le délai d’un mois, période durant 
laquelle les parties peuvent tenter de se rapprocher, il pourra être mis fin 
définitivement au contrat, sans préavis ni indemnité, par lettre recommandée 
avec avis de réception prenant acte de l’échec de la tentative de négociation.


4. Toutes les actions relatives aux dispositions ci-dessus sont prescrites dans le 
délai d’un an conformément à celles visées à l’article 11 mentionné ci-dessus 
(PRESCRIPTION).


Article 13 - ANNULATION - INVALIDITE

Au cas où l’une quelconque des dispositions des présentes Conditions Générales de 
Vente serait déclarée nulle ou réputée non écrite, toutes les autres dispositions 
resteraient applicables.

Article 14- CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seuls les Tribunaux du Siège social de 
l’Opérateur de transport et/ou de logistique sont compétents, même en cas de 
pluralité de défendeurs ou d'appels en garantie.


Les présentes Conditions Générales de Vente de l’Union des entreprises de Transport et Logistique 
de France (TLF) remplacent celles publiées le 2 novembre 2011 et entrent en vigueur le 1erjanvier 
2013 (le premier janvier deux mille treize).
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EN DATE DU 03/04/2021 À DESTINATION DES CONSOMMATEURS 

IMPORTANT : VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CES CONDITIONS GÉNÉRALES QUE VOUS 

DÉCLAREZ ACCEPTER EN VOUS INSCRIVANT. 

Elles définissent les conditions d’utilisation de l’application mobile GAMRelay et des prestations de 

services fournies par ces derniers. 

En utilisant et commandant tout ou partie des services GAMRelay, vous vous engagez à respecter 

toutes les dispositions des présentes conditions générales d’utilisation et notamment accepter les 

garanties et responsabilités décrites dans les encadrés ainsi qu’aux articles 12 et 13. 

Si vous êtes en désaccord avec les termes des présentes conditions générales d’utilisation, vous 

n’êtes pas autorisé à utiliser et à bénéficier des services proposés par l’application mobile 

GAMRelay. 

Les présentes Conditions générales de vente visent à définir les services proposés par GAMRelay 

ainsi que leurs modalités de vente en ligne et leurs modalités d’exécution. 

GAMRelay se réserve le droit de modifier à tout instant les présentes Conditions générales de 

vente. 

Les Conditions générales de vente en vigueur le jour de la commande du Client seront appliquées. 

Article 1 – DÉFINITIONS 

Les termes utilisés, tant au pluriel qu’au singulier, dans les présentes conditions générales 

d’utilisation auront la signification suivante : 

Client : personne physique majeure ayant la capacité de contracter, qui a la qualité de 

consommateur au sens de l’article préliminaire du Code de la consommation, qui souhaite 

commander les Services à des fins non professionnelles. Le Client s’engage selon les termes et 

conditions ci-après énoncés. Si le destinataire final du Colis n’est pas le Client, le Client se porte 

fort du respect des dispositions applicables, notamment au titre de la réception du Colis, par ce 

destinataire final. 

Colis : colis expédiés à l’adresse communiquée par le Prestataire (c’est-à-dire l’adresse de 

l’Entrepôt) pour le compte du Client et réexpédiés par le Prestataire à l’adresse communiquée par 

le Client (dans la limite des dispositions de l’article 3). La dénomination « Colis », telle qu’utilisée 

dans les présentes Conditions générales est susceptible de comprendre le ou les Produits 

contenus dans le Colis, ainsi que leur conditionnement et emballage tel que réalisé par le Vendeur 

ou l’expéditeur du Produit. 

Commande : commande d’un ou plusieurs Services par un Client sur le Site Internet auprès du 

Prestataire, acceptée expressément par le Prestataire. 

Compte Client : espace réservé au Client sur l’application mobile, lui permettant d’accéder aux 

Services et aux informations relatives à ses Commandes, accessible grâce aux Identifiants. 

Conditions générales : les présentes Conditions générales qui déterminent les modalités 

d’utilisation du Site Internet et les modalités d’exécution des Services. 
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Contrat : les présentes Conditions générales ainsi que tout document qui lui est annexé. 

Entrepôt : entrepôt situé en France métropolitaine au sein duquel les Colis sont livrés par ou pour 

le compte du Vendeur, avant d’être réexpédiés par le Prestataire au Client. Le Prestataire 

communiquera à chaque Client une adresse personnelle au sein de l’Entrepôt à communiquer au 

Vendeur pour la livraison du Colis. 

Identifiants : adresse électronique et mot de passe choisis par le Client qui lui permettent 

d’accéder à son Compte Client. 

Identifiant : désigne tout code confidentiel ou mot de passe permettant aux clients de s’identifier 

et de se connecter aux services de GAMRelay. 

Internet : désigne différents réseaux de serveurs localisés en divers lieux à travers le monde, reliés 

entre eux à l’aide de réseaux de communication, et communiquant à l’aide d’un protocole 

spécifique connu sous le nom de TCP/IP. 

Prestataire : GAMRelay dont les coordonnées sont précisées à la fin des présentes Conditions 

générales. 

Produits : produits achetés par le Client (ou, le cas échéant, achetés pour le compte du Client), 

dans la limite des exclusions prévues à l’article 3, objet des Services. 

Référence Destinataire : désigne la référence fournie par le Prestataire au Client dans la rubrique « 

Où faire livrer votre colis », permettant d’identifier le Client ainsi que la réexpédition souhaitée à la 

réception d’un colis. 

Services : prestations de services de réexpédition des Colis proposées sur le Site Internet, objets 

de la Commande du Client, à l’exclusion des services proposés par des partenaires qui seront régis 

par leurs propres Conditions générales. 

Application mobile : Accessible ; GAMRelay.com conçu et exploité par le Prestataire, selon les 

formats informatiques utilisables sur l’Internet comprenant des données de différentes natures et, 

notamment sans que la liste soit exhaustive, des textes, sons, images fixes ou animées, vidéos, 

bases de données. 

Utilisateur(s) : toute personne physique ou morale visiteur du Site Internet susvisé, qu’elle utilise 

les services qui y sont proposés ou non. 

Vendeur : site Internet marchand situé dans l’Union européenne, qui vend et livre des produits à 

destination des consommateurs en France, sur lequel le Client a acheté des Produits et plus 

généralement tout expéditeur des Colis à l’Entrepôt. Le Vendeur est un commerçant indépendant 

du Prestataire, qui assume ses propres obligations et responsabilités. 

Article 2 – APPLICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les présentes Conditions Générales définissent les conditions, restrictions et obligations que le 

Client accepte en utilisant le Site Internet et l’application mobile et en commandant les Services. 

Le Client reconnaît que ces Conditions Générales prévalent sur tous autres documents tels que 

prospectus, catalogues, documentations émanant du Prestataire, qui sont communiqués 
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uniquement à titre d’information et n’ont qu’une valeur indicative. L’acceptation sans réserve de 

ces conditions générales consistera dans le fait, pour le Client, de : 

- cocher la case correspondant à la phrase suivante : « En cochant cette case : Je reconnais avoir 

pris connaissance des conditions d’utilisation et les accepte ».  

- De s’inscrire sur l’application mobile : En vous inscrivant, vous acceptez nos Conditions générales. 

Le fait de cocher la case ou de s’inscrire sera réputé avoir la même valeur qu’une signature 

manuscrite de la part de l’internaute. 

Article 3 – DESCRIPTION DES SERVICES 

3.1. Les Services de réexpédition des Colis : 

Le Prestataire propose un Service de réexpédition en Afrique (Togo, Bénin et Burkina Faso, Côte 

d’Ivoire, Sénégal) des Colis achetés par le Client auprès d’un Vendeur, notamment lorsque le 

Vendeur ne propose pas de service de livraison des Produits dans le pays souhaité par le Client. 

Le Client pourra faire expédier ces Colis par le Vendeur à l’adresse de l’Entrepôt en France 

métropolitaine. Ces Colis seront réexpédiés par GAMRelay au Client à l’adresse du Client selon les 

modalités prévues dans la Commande. Les Services de réexpédition des Colis par le Prestataire 

peuvent comprendre les Services suivants, inclus dans le prix ou optionnels et payants, à savoir :  

● la réception du Colis à l’Entrepôt et l’information du Client par notification sur son 

smartphone, 

● le groupage de plusieurs Colis pour une réexpédition unique (optionnel et payant), 

● le stockage du Colis dans l’Entrepôt (gratuit jusqu’à 30 jours maximum, payant à compter 

du 31ème jour), 

● le suivi de réexpédition du Colis (inclus), 

● l’assurance complémentaire du Colis lors de son transport (optionnel et payant).  

Les modalités de ces Services sont décrites sur le Site Internet et dans les présentes Conditions 

Générales. 

GAMRelay n’a pas vocation à réexpédier des colis dont les pays d’expédition et de destination 

seraient identiques. Ainsi, un colis reçu d’un commerçant de France Métropolitaine ne pourra être 

réexpédié en France Métropolitaine. 

Dans le cadre de cette prestation, GAMRelay agit à la fois en qualité de mandataire pour le 

compte du Client et en qualité de prestataire de services d’acheminement de colis. 

En sa qualité de mandataire, GAMRelay réceptionne des colis expédiés par le Marchand, pour le 

compte du Client. 

En sa qualité de prestataire de services d’acheminement, de transport ou de distribution postale 

de colis, GAMRelay réexpédie le colis conformément aux instructions du Client. A ce titre, 

GAMRelay est autorisé à confier l’exécution des Prestations à un ou plusieurs sous-traitants, 

opérateur postal, distributeur privé, transporteur ou logisticien, de son choix. 
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GAMRelay ne traite pas les courriers postaux (courriers personnels ou administratifs, livraison de 

cartes SIM ou cartes bancaires, les magazines, les catalogues…) 

3.2. Limites et restrictions : 

3.2.1. Produits exclus des Services :  

Sont expressément exclus des Produits objet des Services, les produits suivants : 

Les personnes, les animaux vivants et morts, les organes humains, et autres fluides corporels, les 

cendres humaines et reliques funéraires ; 

Les armes à feu (qu’elles soient vraies ou fausses), les pièces détachées d’armes à feu, les armes, 

les explosifs, les munitions et autres objets contondants ; 

Tous produits considérés comme présentant un danger bactériologique ou viral par l’Organisation 

Mondiale de la Santé et tous produits présentant des propriétés radioactives ; 

Les marchandises contrefaisantes ou illicites (y compris pornographiques, pédophiles ou produits 

stupéfiants, tels que reconnus en France ou dans le pays destinataire) ; 

L’amiante ou les produits en contenant à l’exception de ceux visés à l’article 7 (décret du 24 

décembre 1996) ; 

Les marchandises relevant des réglementations nationales sur les produits dangereux, salissants ou 

prohibés et de manière générale tout contenu contraire aux lois et règlements en vigueur au 

moment de l’envoi, notamment par les services douaniers et/ou les règles de l’Union Postale 

Universelle ; 

Les fonds et valeurs (notamment or, argent, autres métaux précieux, valeurs fiduciaires, bijoux, 

bons au porteur, lingots d’or, devises, banderoles fiscales, vignettes, effets de commerce au 

porteur, pierres précieuses), ainsi que les chèques, cartes de crédit, cartes de téléphone, chèques 

cadeaux, restaurant ou de voyage ou de tout autre service comparable ; 

Les réponses aux appels d’offre ou copies d’examen ; 

Les objets classés matériel à risque, marchandise dangereuse, article prohibé ou soumis à des 

restrictions par l’Association Internationales du Transport Maritime. 

Plus généralement, tous produits faisant l’objet de restrictions à l’exportation ou 

l’importation dans le pays de destination. 

En outre, l’ensemble des expéditions effectuées sont soumis aux règles de contrôle de sûreté 

applicables au transport maritime. 

Est également exclue des Services la réexpédition des Colis livrés contre remboursement. 

Le Client ne doit pas utiliser les Services à des fins illicites, notamment en violation des législations 

applicables, ni porter atteinte aux droits des tiers (notamment les droits de propriété 

intellectuelle).C’est au Client de s’informer sur les conditions d’exportation et d’importation des 

Produits dans le pays de destination et de s’assurer que celles-ci sont satisfaites.  

En principe, le Prestataire n’a pas connaissance des Produits objets des Services. Il n’est pas en 

mesure d’effectuer de vérifications des Produits. 
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Tous les frais liés à un blocage à la douane et/ou au retour des Colis à l’Entrepôt et/ou toute 

somme, indemnité ou condamnation qui pourrait être mise à la charge du Prestataire en raison de 

l’impossibilité ou l’illicéité d’importer les Produits dans le pays de destination du fait du non-

respect des législations par le Client seront à la charge du Client. 

3.2.2. Caractéristiques des Colis et pays de destination : 

Les dimensions et caractéristiques des Colis ainsi que les pays de destination acceptés ou refusés 

sont précisés sur le Site Internet, notamment sur la page permettant d’estimer le prix d’une 

commande ou lors de la Commande. En tout état de cause, en cas de Commande d’un Service 

portant sur une destination ou des dimensions non prises en charge, le Client sera remboursé par 

le Prestataire. 

En particulier, les Colis devront être constitués d’un seul Colis (avec un contenant unique et 

indivisible), emballé et clos. 

L’emballage devra être solide et adapté au contenu du Colis ainsi qu’aux exigences du transport. 

Les moyens de fermeture ne devront présenter aucun risque pour les personnes ou machines 

traitant le Colis pendant son expédition. 

3.3. Indépendance des marchands : 

Les Marchands sont des personnes morales tierces et indépendantes du Prestataire. 

Par conséquent, le Prestataire n’engage aucune responsabilité au titre des relations qui peuvent 

exister entre les Clients et les Marchands et ce, même si les Clients ont accédé à leurs sites 

Internet par l’intermédiaire du Site Internet du Prestataire. 

De la même manière, le Prestataire n’intervient aucunement dans le service après-vente des achats 

du Client chez les Marchands. Il est de la responsabilité du Client de prendre contact directement 

avec les Marchands pour tout sujet concernant ses achats. 

Le Client reconnaît qu’à partir du moment où il accède au site internet d’un Marchand partenaire, 

il ne se trouve plus sur le Site du Prestataire et que chacun de ces sites tiers dispose d’une 

réglementation qui lui est propre. 

Le Site peut présenter des codes promotionnels pour certains Marchands partenaires, disponibles 

le cas échéant sur les pages qui leur sont consacrées. 

Les codes promotionnels affichés sur le Site internet sont la propriété des Marchands partenaires 

qui les proposent et sont régis par leurs règles. Le Prestataire n’engage aucune responsabilité à ce 

titre. 

Le Prestataire ne garantit pas que les Marchands partenaires actuellement référencés sur son Site 

le soient dans le futur et tout retrait d’un des Marchands partenaires de la liste ne pourra donner 

lieu à une quelconque contestation, indemnisation ou remboursement des Clients. 

De même, le Prestataire ne garantit pas que les promotions actuellement présentes sur le Site le 

seront dans le futur et tout retrait d’une promotion ne pourra donner lieu à une quelconque 

contestation, indemnisation ou remboursement des Clients. 
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Article 4 – CRÉATION DU COMPTE CLIENT ET FOURNITURE D’INFORMATIONS 

L’accès à certaines pages du Site Internet et la Commande des Services nécessitent la création 

d’un Compte Client. 

La création d’un Compte Client nécessite la communication par le Client des informations 

suivantes : nom, prénoms, adresse électronique, numéro de téléphone et son adresse postale (qui 

ne doit pas être une boîte postale). 

Les informations que le Client est invité à fournir sont destinées à permettre l’exécution des 

Services et l’établissement de la facture. Ces informations seront communiquées au transporteur 

en charge de la réexpédition des Colis. 

Le Client dispose naturellement d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses 

données personnelles tels que définis à l’article 15 des Conditions Générales. 

Le Client s’engage à fournir des informations exactes et à informer le Prestataire sans délai en cas 

de modification des données qu’il a communiquées lors de son inscription et, le cas échéant, à 

procéder lui-même auxdites modifications au sein de son Compte Client. 

La fourniture de fausses informations ayant entraîné l’impossibilité pour le Prestataire d’exécuter 

ses obligations ne saurait engager la responsabilité de ce dernier de ce fait. 

Le Client reconnaît que ses Identifiants sont strictement personnels et confidentiels et doit veiller à 

ce qu’ils ne soient pas connus par des tiers. Le Client garantit le Prestataire contre toute demande 

et/ou action basée sur une utilisation, frauduleuse ou non, de ses Identifiants due à une faute ou 

négligence de sa part. En aucun cas, le Prestataire ne pourra être responsable en cas d’usurpation 

de l’identité d’un Client étant donné qu’il ne dispose pas des moyens techniques permettant de 

s’assurer de l’identité des personnes se connectant sur le Site Internet. 

Le Compte Client permet de connaître l’adresse postale de l’Entrepôt en France attribuée par le 

Prestataire au Client pour l’expédition de ses Colis par les Vendeurs, de réaliser des estimations 

pour la réexpédition des Colis en fonction de leurs dimensions/poids et du transporteur, ainsi que 

de consulter le suivi de la réexpédition des Colis, les adresses du Client et les tarifs. 

Les pages relatives au Compte Client sont librement imprimables par le Client mais ne constituent 

nullement une preuve, elles n’ont qu’un caractère indicatif destiné à assurer une information sur 

les Services et les Commandes pour le Client. 

Article 5 – COMMANDE DES SERVICES 

5.1. Accès aux options : 

L’accès au service est gratuit, mais pour pouvoir accéder à certaines options, le Client devra 

souscrire au service option, dont les modalités (prix, durée) sont définies ci-après et/ou sur le Site 

Internet. 

5.2. Commandes : 

Lorsque le Client souhaite bénéficier des Services pour un ou plusieurs Colis, il pourra passer 

Commande après expédition des Colis à l’Entrepôt. 
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Les Services seront facturés en fonction des options choisies par le Client, pour chaque Colis ou 

groupe de Colis. 

Avant de passer Commande, le Client peut demander une estimation du temps de transport (à 

compter du départ du Colis de l’Entrepôt) et du prix, qui seront fonction des dimensions du Colis 

(longueur, largeur, hauteur), de son poids, du transporteur Cargo Trans et de l’adresse de 

destination du Colis. 

Cette estimation n’a qu’une valeur indicative et le temps et coût de transport sont susceptibles 

d’être modifiés lorsque le Client passera Commande. Dans tous les cas, l’accord du Client sera 

demandé avant validation de la Commande. 

La Commande se déroulera de la façon suivante : 

Le Client pourra également commander les Services optionnels qui seront facturés en plus selon le 

prix indiqué sur le Site Internet. 

Le Client devra payer le montant de sa commande conformément à l’article 6. 

A compter de la réception de la notification de paiement, de la réception du ou des Colis à 

l’Entrepôt, le Client pourra visualiser le statut du Colis reçus à l’Entrepôt sur son Compte Client. 

Le regroupement de plusieurs Colis pourra être effectué en un ou deux Colis et pourra entraîner le 

reconditionnement des Colis. Le Prestataire propose au Client la possibilité pour ce dernier de 

reconditionner ses colis dans le cas d’un regroupement afin d’en réduire le volume. Cette option 

n’est proposée que dans les cas où s’applique la règle du Poids Volumétrique. 

Le regroupement de plusieurs Colis sera laissé à l’appréciation du Prestataire, notamment en 

fonction des dimensions des Colis à regrouper. 

A chaque changement de statut du processus de réexpédition le Client recevra une notification 

sur son smartphone afin d’être informé. Il pourra également tracer le statut de la demande via une 

page de l’application mobile.  

Le Client reconnaît que la confirmation de sa Commande portant sur la réexpédition d’un Colis 

vaut instruction de réexpédier le(s) Colis. La réexpédition pourra intervenir concomitamment à la 

validation de la Commande ou dans un court délai. En conséquence, en validant sa Commande, le 

Client donne son consentement au commencement de l’exécution des Services commandés et ne 

pourra plus exercer son droit de rétractation conformément à l’article 7. 

Le Site contient des liens vers des sites tiers, tels les Marchands partenaires ou d’autres. 

L’utilisation de ces sites peut faire l’objet de conditions générales ou particulières propres. 

L’Utilisateur a parfaitement connaissance du fait que le Prestataire n’assume aucune responsabilité 

au titre de ces sites tiers. 

 

5.3. Exigences techniques : 

L’utilisation des Services nécessite du matériel compatible, ainsi qu’un accès Internet à haut débit 

et certains logiciels (susceptibles d’être fournis contre redevance). 
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L’utilisation des Services requiert également que l’Utilisateur soit en possession d’une adresse de 

messagerie électronique (« email »). 

L’Utilisateur accepte que ces exigences techniques, qui peuvent être modifiées périodiquement, 

relèvent de sa responsabilité. 

L’Utilisateur accepte que des mises à jour des Services soient susceptibles d’intervenir 

périodiquement, empêchant temporairement son accès. 

Article 6 – PRIX ET PAIEMENT DU PRIX 

6.1. Prix : 

Le prix des Services est le prix en vigueur indiqué sur le Site Internet au moment de la commande. 

Il dépendra de l’option choisie par le Client, et des modalités du Service commandé (dimensions 

du Colis, destination du Colis, prestations optionnelles choisies par le Client). Les prix comprennent 

les frais de douane éventuellement applicables, qui sont payés par le Prestataire et sous la seule 

responsabilité du Client. Si le Prestataire ou tout tiers est tenu de verser une taxe quelle qu’elle 

soit en raison de l’importation du Colis dans le pays de destination, le Prestataire prendra en 

charge tout règlement. En contrepartie des Services proposés par le Prestataire, le Client doit en 

régler le prix. 

6.2. Paiement : 

Le prix est payable par PAYPAL, ou par carte bancaire, virement ou en espèces, si l’option est 

ouverte dans le pays de résidence. Le Client sera redirigé sur l’interface sécurisée régie par 

l’établissement concerné. Le Client reconnaît expressément avoir pris connaissance et accepté les 

conditions générales de cet établissement, seul responsable du traitement des données relatives 

aux moyens de paiement saisies par le client. 

Dans le cadre de sa lutte contre la fraude, GAMRelay pourra être amené à réclamer au client un 

ou plusieurs justificatifs de son identité et de la validité de la carte bancaire ayant servi au 

paiement afin d’éviter l’utilisation de moyens de paiement volés ou falsifiés. GAMRelay pourra être 

amené à vérifier également que la personne dont le compte bancaire est débité est bien celle qui 

a passé commande. En cas de demande de restitution d’une commande par un commerçant 

victime d’un achat frauduleux, le retour de la marchandise vers ce marchand prévaudra à toute 

demande de réexpédition par le client. 

Les frais bancaires éventuels liés aux paiements par carte bancaire resteront à la charge du Client. 

6.3. Facturation : 

GAMRelay émet une facture récapitulative de l’ensemble des frais occasionnés par la ou les 

prestation(s) sélectionnée(s) par le client. 

 

6.4. Mise en demeure : 

Toute mise en demeure adressée au Client par GAMRelay afin de faire valoir ses droits sera 

facturée pour la somme forfaitaire de 10 euros au Client. 
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Article 7 – DROIT DE RÉTRACTATION 

Le Client reconnaît que GAMRelay procédera à l'exécution immédiate de la prestation à compter 

du paiement du coût de ladite prestation. A ce titre il renonce expressément à exercer son droit 

de rétractation. 

Droit de rétractation du Client envers le Vendeur suite à l’achat du Colis : les conditions du 

Vendeur seront applicables exclusivement et celui-ci sera seul responsable de la mise en œuvre du 

droit de rétractation concernant les Produits à l’égard du Client. Le Client est invité à en prendre 

connaissance lors de l’achat du Colis auprès du Vendeur. 

L’attention du Client est appelée sur le fait que si le droit de rétractation est applicable, le délai 

dont il bénéficie à l’égard du Vendeur commence à courir à compter de la réception du Colis à 

l’Entrepôt et non à compter de la réception du Colis par le Client. 

Le Client devra donc avertir en temps utiles le Prestataire s’il souhaite mettre en œuvre son droit 

de rétractation à l’égard du Vendeur et demander un devis relatif au retour du Produit au Vendeur 

afin que le Prestataire puisse, le cas échéant, réexpédier les Colis objet de la rétractation au 

Vendeur. Les frais de retour du Colis au Vendeur seront, selon les conditions applicables, à la 

charge du Client ou du Vendeur, à l’exclusion du Prestataire. Aussi tout stockage du colis dans ce 

contexte par GAMRelay sera facturé au client à raison d’un forfait journalier. 

Article 8 – PROPRIETE DES COLIS 

Les Produits et Colis sont achetés par le Client auprès du Vendeur et demeurent à chaque instant 

sa pleine et entière propriété, à l’exclusion de celle du Prestataire (sous réserve des dispositions de 

l’article 9.5 sur l’abandon des Colis). En conséquence, le Client est responsable de tout dommage 

que pourrait causer le Colis ou le Produit à toute personne ou aux droits des tiers, ainsi que de la 

violation de dispositions légales liée aux Produits objet des Services. 

Article 9 – RECEPTION DES COLIS PAR LE PRESTATAIRE 

9.1. Information du Prestataire par le Client : 

Le Client devra informer le Prestataire lorsqu’il commandera des Colis auprès de Vendeurs 

destinés à être livrés à l’Entrepôt, notamment du contenu du Colis, pour la réception du Colis. 

9.2. Réception des Colis : 

Le Prestataire réceptionnera le Colis à l’Entrepôt, aux horaires d’ouverture de l’Entrepôt (du lundi 

au vendredi, hors jours fériés, de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures 30). 

Le Prestataire identifiera le(s) Colis reçu(s) comme appartenant au Client grâce au code de 

réexpédition figurant sur le Colis. Le Colis sera pesé et mesuré. 

Il est expressément convenu que le Prestataire ne prend connaissance, ni ne contrôle le contenu 

du Colis ou les Produits, sauf à la demande du Client en souscrivant à l’option payante. 

Le Prestataire adressera une notification de réception dans les deux jours ouvrés au Client par 

notification sur son smartphone. 
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Sauf en cas de rétractation, de refus ou de retour des Colis au Vendeur, le Client pourra alors être 

livré à l’adresse de destination indiquée lors de sa commande.  

9.3. Refus d’un Colis : 

Le Prestataire pourra refuser ou faire retourner le Colis au Vendeur dans les cas suivants : 

Si le Colis présente des marques apparentes de détérioration à réception à l’Entrepôt, selon 

l’appréciation discrétionnaire du Prestataire ; 

Si le Colis ou Produit n’est pas conforme aux Conditions Générales, notamment aux limitations et 

restrictions prévues à l’article 3. 

Le Prestataire en informera le Client qui devra prendre attache avec le Vendeur pour connaître les 

modalités de remboursement des Produits et de retour du Colis, étant précisé que les frais de 

retour des Colis au Vendeur, s’il y en a, seront à la charge du Client ou du Vendeur, à l’exclusion 

du Prestataire. 

Sauf s’ils sont pris en charge par le Vendeur, le Client devra supporter les frais de retour des Colis, 

à l’exclusion du Prestataire. 

9.4. Stockage des Colis : 

Le Prestataire veillera à ce que l’entreposage et la manutention des Colis aient lieu dans des 

locaux appropriés, pourvus, le cas échéant, des autorisations nécessaires et prendra, si besoin est, 

toutes les mesures nécessaires à la conservation des Colis. 

Le stockage des Colis pendant une durée de 30 jours à compter de leur réception par le 

Prestataire est compris dans le prix des Services. Au-delà de cette durée, les frais de stockage 

seront facturés au Client en plus au tarif en vigueur indiqué par le Prestataire au Client. Ces frais 

seront additionnés aux frais de réexpédition.  

9.5. Abandon du Colis : 

A défaut de réexpédition du Colis dans un délai de 60 jours à compter de sa réception par le 

Prestataire du fait du Client (défaut de Commande ou défaut de paiement du prix), le silence du 

Client vaudra abandon des Colis, en plus des frais de stockage qui seront dus en application de 

l’article 9.4. 

En conséquence, sauf accord contraire des parties, le Client reconnaît qu’au-delà de ce délai de 60 

jours à compter de la réception des Colis par le Prestataire, à défaut d’avoir commandé et payé le 

Service de réexpédition du Colis, le Prestataire pourra disposer librement du Colis et aucune 

indemnité ne pourra être réclamée par le Client au titre du défaut d’expédition du Colis. 

Article 10 – REEXPEDITION DES COLIS 

10.1. Réexpédition des Colis : 

La réexpédition des Colis sera réalisée conformément à la Commande du Client par le transporteur 

GAMRelay pour le compte du Prestataire, une fois le prix payé par le Client. 

Le Client est informé par notification sur son smartphone.  

10.2. Assurance : 
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Le Client peut souscrire à une assurance tout risque facultative et qui équivaut à la valeur de la 

marchandise + le coût du fret (minimum de 25€).  

En cas de non-souscription de cette assurance seule le coût du fret du colis sera remboursé au 

client en cas de perte ou de vol. 

10.3. Délais : 

Le Prestataire s’engage à exécuter les Services dans le délai mentionné dans la Commande. Il est 

précisé que le délai de réexpédition des Colis commence à courir à compter de la Commande et 

du paiement de l’intégralité du prix. 

En cas de retard de livraison du Colis réexpédié par rapport à ce délai, non dû à un cas de force 

majeure, le Client pourra annuler la Commande, par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception ou par un écrit sur un autre support durable, si, après avoir enjoint, selon les mêmes 

modalités, le Prestataire d’exécuter le Service dans un délai supplémentaire raisonnable, ce dernier 

ne s’est pas exécuté dans ce délai conformément à l’article L138-2 du Code de la consommation. 

La Commande sera considérée comme annulée à la réception par le Prestataire de la lettre ou de 

l’écrit l’informant de cette annulation, à moins que ce dernier ne se soit exécuté entre-temps. 

10.4. Réception du Colis par le Client : 

Le Colis sera remis au Client contre signature.  

En cas de non-distribution du Colis du fait du Client, le colis sera considéré comme abandonné. 

A la réception du Colis, le Client devra examiner attentivement le Colis pour vérifier son bon état. 

Si le Colis est détérioré ou en mauvais état, le Client devra le refuser et émettre des réserves 

expresses et détaillées afin que puisse jouer la garantie offerte par le Prestataire. 

En cas de refus et/ou de réserves, le Client devra en informer le Prestataire et/ou le transporteur, 

par lettre recommandée, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trois jours. 

Si le Client n’a pas eu la possibilité de vérifier effectivement le bon état du Colis, ce délai est porté 

à dix jours. 

L’attention du Client est appelée sur le fait que la réception du Colis sans réserve éteint toute 

action contre le transporteur pour avarie ou perte partielle si dans les trois jours, hors jours fériés, 

qui suivent celui de cette réception, le Client n’a pas notifié par lettre recommandée, sa 

protestation motivée. 

Les actions contre le transporteur pour avarie, perte ou retard devront, le cas échéant, faire l’objet 

d’une action dans un délai d’un an. 

Article 11 – OBLIGATIONS DU CLIENT 

11.1. Informations communiquées au Prestataire : 

Le Client s’engage à communiquer au Prestataire des informations exactes, notamment concernant 

son identité, son adresse et les dimensions et poids du Colis. Tout surcoût lié à une inexactitude 

dans l’adresse de livraison ou dans les dimensions et poids du Colis sera facturé au Client. 

11.2. Obligations relatives aux Produits et aux Colis : 



CONDITIONS GENERALES DE VENTE - LIVRAISON DE COLIS - GAMRelay 

 12 

Le Client est seul responsable des Produits et du respect des réglementations en vigueur et 

notamment des dispositions de l’article 3. En cas de non-respect de ces dispositions, le Prestataire 

se réserve le droit de retourner les colis au Vendeur à la charge du Client ou, s’il n’a d’autres choix 

et après en avoir avisé le Client, de détruire le Colis non conforme aux frais exclusifs du Client et 

sans indemnités. 

Les Produits achetés par le Client et objet des Services relèvent de la seule responsabilité du 

Client. En particulier, le Prestataire n’effectue pas de contrôle des Produits, ni de la licéité de leur 

exportation ou importation. 

11.3. Le Client est seul responsable du respect des législations applicables au Colis en France et 

dans le pays de destination. Il devra s’assurer du respect des lois (incluant les interdictions et les 

restrictions en matière de transport de certains produits). Il pourra s’informer de ces modalités 

auprès des autorités françaises et des autorités locales de destination. 

Article 12 – GARANTIES 

12.1. Garanties du Prestataire : 

Le Prestataire garantit au Client que les Colis seront réexpédiés au Client dans le même état que 

celui dans lequel ils ont été réceptionnés par le Prestataire, sauf en cas de force majeure, ou de 

rétention en douane ou de mauvais conditionnement qui ne sont pas le fait du Prestataire. Dans 

ce cas, le Prestataire sera réputé avoir exécuté le Service. 

12.2. Fonctionnement et utilisation du Site Internet et de l’application mobile : 

Les équipements (ordinateur, logiciels, moyens de télécommunications, etc.) permettant l’accès à 

l’application mobile sont à la charge exclusive du Client, de même que les frais de 

télécommunication induits par leur utilisation. 

Le Client reconnaît et accepte que nul ne peut garantir le bon fonctionnement de l’Internet dans 

son ensemble. En cas d’impossibilité d’accès à l’application mobile, en raison de problèmes 

techniques ou de toute nature, le Client ne pourra se prévaloir d’un dommage et ne pourra 

prétendre à aucune indemnité. 

Les liens hypertextes présents sur l’application mobile peuvent renvoyer sur d’autres sites internet 

et la responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée si le contenu de ces sites contrevient 

aux législations en vigueur ou en raison d’un préjudice causé au Client par la visite de l’un de ces 

sites tiers, qui sont régis par leurs propres conditions d’utilisation. 

12.3. Garanties du Client : 

Le Client garantit le Prestataire contre toute réclamation du Vendeur liée à l’achat des Colis par le 

Client, ainsi que contre toute responsabilité, dommage ou préjudice résultant du Produit ou du 

Colis et liée en raison d’une faute ou négligence du Client, notamment dans le cas où il ne serait 

pas conforme aux dispositions des présentes Conditions Générales, ainsi que des obligations 

légales locales liées à l’importation du Colis dans le pays de destination. 

Article 13 – RESPONSABILITES  
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13.1. Conditionnement des Colis par le Vendeur : 

Le Colis devra avoir été conditionné, emballé et étiqueté par le Vendeur de façon qu’il puisse 

supporter les opérations de transport et de manière générale toutes les opérations confiées dans 

des conditions normales. L’emballage et le conditionnement doivent permettre une résistance à 

plusieurs manipulations et permettre aux Colis de supporter les secousses, les pressions et les 

chocs en cours de transport et notamment à un traitement par machine. La mention de toute 

particularité, telle que « fragile », ne donne pas lieu à un traitement spécifique. Le Prestataire ne 

pourra être tenu responsable en cas de mauvais conditionnement ou emballage. 

13.2. Limitation de la responsabilité du Prestataire : 

La responsabilité du Prestataire pourra être engagée en cas de perte ou d’avarie, sauf si ceux-ci 

résultent d’une faute du Client, d’un cas de force majeure ou d’un vice du produit. 

La responsabilité du Prestataire sera limitée aux dommages directs (à l’exclusion des dommages 

indirects) et prouvés par le Client, dans les conditions ci-après, dans la mesure permise par la 

législation applicable et sauf dispositions internationales impératives applicables : 

En cas de perte ou d’avarie, le montant maximum de l’indemnisation du Client sera limité à la 

valeur des Produits, sur justificatif, et dans les limites suivantes :  

- en l’absence d’assurance : montant du fret ;  

- en cas d’existence d’une assurance : la valeur que le Client a déclarée sur l’honneur sera 

remboursée. 

L’assurance ne prend pas en compte les retards et aucun dédommagement ne sera effectué (ni 

marchandise, ni fret). 

Le retard de l’acheminement n’engage pas la responsabilité de GAMRelay lorsqu’il est imputable à 

une faute de l’expéditeur, du destinataire, de force majeure, de vice propre de la chose ou de tout 

autre élément non imputable à GAMRelay. 

Lorsque le client rapporte la preuve de la responsabilité du Prestataire au titre de la perte et/ou 

de l’avarie d’un colis, le Client est en droit de solliciter une indemnisation du fret et de la 

marchandise si une assurance a été contractée. 

Article 14 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 

L’application mobile est la propriété du Prestataire. Il est protégé par les lois et traités 

internationaux en matière de droits d’auteur, ainsi que par d’autres lois et traités internationaux en 

matière de propriété intellectuelle. 

Tous les droits relatifs au Site Internet, à l’application mobile  et au concept d’ensemble de 

l’activité du Prestataire, à leur caractère original et innovant notamment les droits de propriété 

intellectuelle sur les textes, les créations littéraires et artistiques, graphiques (y compris les 

photographies) et audiovisuelles, les développements informatiques, les développements HTML et 

autres œuvres de l’esprit et, plus généralement, toutes créations susceptibles d’être protégées par 

le droit de la propriété intellectuelle comme les images, les logos, la mise en forme, la charte 
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graphique, la structure, l’ergonomie, les codes couleurs, les typographies, les polices de caractère, 

les éléments graphiques de base, l’organisation graphique des écrans, la mise en page, les fonds 

de page, l’identité visuelle du Site Internet, les éléments sonores ou les marques appartiennent au 

Prestataire ou sont régulièrement exploitées par ce dernier, sans aucune limitation. 

Le Client s’engage à ne pas porter atteinte directement ou indirectement au Prestataire, au Site 

Internet ou aux droits du Prestataire. 

Article 15 – DONNEES PERSONNELLES 

15.1. Données personnelles : 

L’exécution des Services par le Prestataire nécessite la fourniture d’un certain nombre 

d’informations personnelles concernant le Client, à savoir son nom, son prénom, son adresse 

électronique, son adresse postale et son numéro de téléphone. Les données récoltées sont 

nécessaires au respect de ses obligations par le Prestataire, notamment pour la validation de la 

Commande, la réexpédition des Colis et plus généralement l’exécution des droits et obligations 

prévus aux présentes Conditions Générales. Le Client ne souhaitant pas fournir ces informations ne 

pourra pas commander de Services sur l’application mobile. 

Ces données sont conservées par le Prestataire en cette unique qualité et le Prestataire s’engage à 

ne pas les utiliser dans un autre cadre, ni à les transmettre à des tiers autres que ses partenaires 

mentionnés ci-dessus, sans l’accord exprès du Client ou en dehors des cas prévus par la loi. Le 

responsable du traitement, excepté en ce qui concerne les données relatives aux moyens de 

paiement, est le Prestataire dont les coordonnées sont indiquées à l’article 18. Les coordonnées 

des Clients sont conservées pour une durée de 3 ans à des fins de prospection commerciale puis 

archivées pour une durée égale à 10 ans, durée raisonnable nécessaire à l’exécution de ses droits 

et obligations par le Prestataire. Ces données sont conservées dans des conditions sécurisées, 

selon les moyens actuels de la technique, dans le respect des dispositions de la loi n°78-17 du 6 

janvier 1978.  

Si vous ne souhaitez plus recevoir de prospection commerciale par courrier électronique, vous 

pouvez à tout moment nous le faire savoir en nous envoyant un courriel à l’adresse 

contact@gamdelivery.com, en envoyant un courriel vers le formulaire de contact présent sur notre 

site, ou en cliquant sur le lien de désabonnement en fin de chaque courriel d’information. 

Recueil du consentement du client pour l’envoi de courriels publicitaires : l’adresse courriel du 

client n’est utilisée à des fins de prospection commerciale qu’avec son consentement explicite. 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, tout Client dispose d’un droit d’opposition, 

d’accès, de rectification et de suppression des données qu’il a fournies. Pour cela, il lui suffit d’en 

faire la demande au Prestataire, en la formulant à l’adresse électronique ou par courrier postal à 

l’adresse mentionnée à l’article 18. 

Les données relatives au paiement, notamment le numéro de carte bancaire et son utilisation à 

des fins d’identification commerciale est subordonnée au recueil du consentement du Client. Elles 
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sont collectées et traitées exclusivement par l’établissement bancaire concerné qui est seul 

responsable du traitement. 

15.2. Cookies : 

Qu’est-ce qu’un cookie ? Un cookie est un fichier texte stocké sur un espace dédié de l’ordinateur 

ou appareil mobile de l’internaute, déposé par le Prestataire ou un tiers dans le cadre de 

l’utilisation du Site Internet. Le cookie permet à son émetteur de collecter ou stocker certaines 

informations relatives à la navigation de l’internaute sur Internet pendant sa durée de validité. Les 

cookies sont attachés au navigateur et non à l’internaute lui-même ou à son appareil. 

Quels cookies ? Le Prestataire utilise les cookies suivants sur le Site Internet : 

Cookie PHPSESSID : cookie de session. 

Les cookies de session permettent de faciliter la navigation de l’internaute, et sont valables 

uniquement pendant le temps de la navigation par l’internaute sur le Site Internet. 

Cookies “_ga” et “_gat” : ce sont des cookies de mesure d’audience déposés et/ou lus par un tiers 

dans le cadre du service Google Analytics à des fins statistiques concernant la navigation des 

internautes sur le Site Internet. Ils donnent lieu à des données anonymes et agrégées. 

Cookie “Facebook” : Il s’agit d’un cookie déposé et lu par le fournisseur du réseau social : Les 

pages du Site Internet comprenant des boutons de partage sur les réseaux sociaux peuvent 

comprendre des cookies déposés et lus par des tiers, les éditeurs de ces réseaux sociaux (en 

l’occurrence, Facebook). Ces cookies sont de la responsabilité de l’éditeur du site Facebook et non 

du Prestataire du Site Internet. 

Cookie Adwords (« test_cookie ») : ce cookie est déposé et/ou lu dans le cadre du service Google 

Adwords si l’internaute clique sur une annonce Google Adwords du Prestataire pour le suivi des 

conversions. 

Comment refuser les cookies ? En poursuivant sa navigation sur le Site Internet, l’internaute donne 

son consentement à l’utilisation des cookies. 

L’internaute dispose de la possibilité de bloquer ou supprimer les cookies via l’interface de son 

navigateur dans les paramètres liés à la confidentialité (outils / options). 

Il est également possible de désactiver les cookies utilisés par Google Analytics en cliquant sur le 

lien suivant et en suivant les instructions : https://tools.google.com/dlpage/gaoptout?hl=fr (sous 

réserve de l’absence de modification de ce lien par Google Analytics). 

La suppression des cookies préalablement présents sur le navigateur n’a pas d’incidence sur la 

navigation sur le Site Internet, mais fait perdre aux internautes tout le bénéfice apporté par le 

cookie. Dans ce cas, ils devront à nouveau saisir toutes les informations les concernant. 

Si l’internaute bloque les cookies, la navigation sur le Site Internet ne sera pas optimisée. Si la 

désactivation des cookies par l’internaute l’empêche d’utiliser certains Services ou fonctionnalités 

fournis par le Prestataire, ce dernier ne pourra en être tenu responsable. 
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Pour plus d’informations, l’internaute peut consulter le site www.cnil.fr ou adresser toute question 

au Prestataire aux coordonnées mentionnées à l’article 18 des Conditions Générales. 

15.3. Newsletters : 

Les Clients, en cliquant sur la case prévue à cet effet, acceptent que le Prestataire puisse leur faire 

parvenir, à une fréquence et sous une forme qu’il déterminera, une newsletter (lettre 

d’information) pouvant comporter des informations relatives à son activité. 

Les Clients abonnés auront la faculté de se désinscrire de la newsletter en cliquant sur le lien 

prévu à cet effet, présent dans chacune des newsletters. 

Article 16 – DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 

Les présentes Conditions Générales sont soumises à la loi française à l’exclusion de toute autre 

convention internationale applicable y compris la convention de Vienne sur la vente internationale 

de marchandises du 11 avril 1980. 

Tout différend, né entre le Prestataire et le Client, concernant la validité, l’exécution, l’inexécution 

ou l’interprétation des présentes Conditions Générales ou, plus généralement, les relations entre le 

Prestataire et le client sera soumis au tribunal français compétent du lieu du domicile du 

défendeur ou, au choix du demandeur, du lieu de l’exécution du contrat, conformément aux 

articles 42 et 46 du Code de procédure civile. 

Article 17 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Si l’une quelconque des clauses (non essentielle) des présentes Conditions Générales s’avérait 

nulle ou inapplicable en vertu d’une loi ou d’un règlement ou à la suite d’une décision exécutoire 

d’une juridiction ou d’une autorité compétente, les Parties conviennent expressément que le 

présent contrat ne sera pas affecté par la nullité de la clause précitée. 

Le fait pour l’une des Parties de ne pas exiger à un moment quelconque l’exécution stricte par 

l’autre Partie d’une disposition ou condition quelconque du présent Contrat ne sera pas réputé 

constituer une renonciation définitive à cette disposition ou condition. 

Article 18 – MENTIONS LEGALES 

La société GAMRelay, société par actions simplifiée au capital de 2.000 euros dont le siège social 

est situé au 383-385 Rue de la Belle Etoile ; 95700 Roissy en France, immatriculée au R.C.S 

Pontoise. 

Vous pouvez contacter le Prestataire : 

Par voie électronique à l’adresse suivante : CONTACT@GAMFRET.COM 

Par voie postale à l’adresse suivante : 383-385 Rue de la Belle Etoile – BP51086 – 95700 Roissy en 

France.  

L’hébergeur du Site Internet est la société OVH, dont l’adresse du siège social est située 2, rue 

Kellermann – 59100 
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